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L'attitude actuelle de la jeunesse à l'égard
de l'armée et de la défense nationale

Une institution, telle que l'armée de milices, qui impose à ses membres

un sacrifice important de leurs libertés et de leurs aises à des fins
supérieures, totalement étrangères aux préoccupations de la vie quotidienne,
n'est jamais populaire, surtout si les fins mêmes n'apparaissent plus
clairement aux yeux des citoyens-soldats. Au temps de notre jeunesse et
de celle de nos parents et grands-parents, on a toujours « rouspété », il
est vrai, contre les servitudes de la vie militaire ; on les supportait pourtant ;

cette attitude faisait en quelque sorte partie intégrante de notre folklore
milicien. A une certaine époque pourtant dramatique, et déjà reculée,
de notre existence nationale, il n'est pas jusqu'aux officiers qui n'essayassent

même de se dérober aux obligations de leur fonction, si nous en

croyons tel passage d'un rapport confidentiel de l'Inspecteur général
des milices du canton de Vaud, présenté à son gouvernement à la fin
de l'année 1813. Evoquant «l'indifférence, le peu d'instruction du plus
grand nombre d'officiers dans tous les corps et qui, sous le plus léger
prétexte, demandaient leur démission », celui-ci rappelait au Conseil
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